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Me r&f&rant A la lettre du reprhentmt du Gouvernement chypriote grec 
(A/40/1139-S/18201), j'ai l’honneur de voum informer de ce qui suit. 

Conformknent A la pratique internationale, tes mmoeuvres l Preaier 
objatif-86’ qui devaient avoir lieu dum les eaux territorialea turque8 aimi que 
dana le8 eaun internationaler de la mer Eg&e et de k mer NdditerrMk ont iti 
annonciez publiquement danr l'avis IUX navigateurs No 146, 15 joura avrnt la date 
prhue de l’exercice. Cet avir officiel der autorit/m turques a 6th diffus& OMe 
interruption et aurait donc db Itre reepect& par tous le8 navire8 croirant dan6 18 
zone. 

Pourtant, le 30 juin 1986, un navire chypriote grec baptim& ‘City of Limaaaol’ 
a p(n&tr6 dans 1~ zone de mnnueuvrea No 91 , se aituant dana lem eaux 
internationales de la M&iterr&e au large de la c8te sud-ouert de IA Turquie, 
soit par n&gligence soit pour d’autres raime. En pleine conforait& avec lee 
rbglee internationale8 pertinentes, le contact a iddiatement bt& établi avec 

ledit navire, pour lui rappeler que des exerciceo de tir avaient lieu dans la zone 
ayant fait l’objet de l’avis et qu’il serait par conséquent hasardeux d’y 
ph6trer. Le navire a reçu pour confieil de quitter, pour sa propre o&CUrit& la 
2one où avaient lieu les manoeuvres. 

Le bâtiment chypriote grec a ensuite quitt/ la zone signalde. Il n’a A aucun 
moment bt6 en danger par suite de l’exercice en courB. 

Tel est le compte rendu de l’incident en question. Lerr allégatiow et 
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sont dénudes de tout fondement. Ces allégations sont avancées pour dissimuler la 
négligence du Gouvernement chypriote grec et visent b induire l’opinion publique 
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en erreur. La Turquie rejette par COdqUent les acoueatione a aaractbre politique 
latw&ee è propw de oet inaident. 

Je vous serais obtig4 de bien vouloir taire distribuer le texte de la prhnte 
lettre comme douumant officiel de la quarantibœ eeeeion de 1~Aeeeablbe gh&ale, 
au titre du point 44 de l’ordre du jour , ainsi que du Coneeil de duuriti. 

Le ChergB d*affairee Bar int6rim, 
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